
          

CAHIER D’ACTEUR FNE PARIS n°6 

La démocratie participative à l’épreuve du PLU bioclimatique 

Le cahier d’acteurs de FNE Paris est composé de plusieurs contributions élaborées 
par nos groupes de travail réunissant experts et associations sur les thématiques qui 
interviennent dans la construction d’un PLU: urbanisme, logement, santé 
environnementale, mobilité, démocratie locale.Ces documents rassemblent des 
constats relatifs au diagnostic présenté par les services de la ville et proposent des 
pistes pour que le PADD débouche sur un PLU véritablement bioclimatique.  

Résumé 
La ville met en place de nombreux dispositifs d’expression démocratiques mais la co-
construction des politiques urbaines semble encore loin. La démarche d’information 
du public sur le déroulement de la révision du PLU mérite d’être soulignée même si 
elle passe entièrement par la voie numérique.  
Le processus de concertation doit être amélioré pour prendre en compte la parole 
citoyenne même quand elle dénonce des projets portés par la ville mais inadaptés 
aux besoins des Parisiens. 
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La question de l’implication citoyenne 
dans la procédure de révision du PLU est 
fondamentale à tous les niveaux de la 
démarche.  
Riverains, usagers, collectifs d’habitants, 
acteurs associatifs ainsi que toutes les 
structures d’expression de la démocratie 
participative (conseils de quartier, conseils 
citoyens…) doivent être associés à la 
démarche le plus amont du processus de 
révision. 

Si nous saluons le principe de la 
conférence citoyenne initiée à l’automne 
2020 qui, au-delà du panel des 100 
participantes et participants, a mobilisé 
des parisiennes et parisiens ainsi que de 
nombreux collectifs et associations 
notamment à travers la plateforme https://
idee.paris.fr/, nous nous interrogeons sur 
la manière dont leurs contributions ont été 
exploitées et prises en compte ? Nous 
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demandons qu’un compte rendu exhaustif 
de ces contributions soit publié. 

S’agissant des modal i tés de la 
concertation durant tout le processus 
de révision du PLU (délibération 2020 
DU 104), celles-ci doivent faire l’objet 
d’une analyse circonstanciée et d’une 
restitution à l’issue des réunions et des 
contributions sur la plateforme internet 
dédiée. Les résultats de ces dispositifs 
doivent être portés à la connaissance 
du public.  

La phase ’‘diagnostic territorial’’  proposée 
en ce moment se décline par grandes 
thématiques qui va de l’approche socio-
démographique au cadre urbain en 
passant par la vie locale et la dimension 
environnementale. Il est regrettable qu’un 
bilan de la concertation de la révision du 
PLU de 2006 modifié en 2016 auquel ce 
diagnostic se réfère ne figure pas dans la 
cadre des données présentées.  
Les réunions organisées en juin par la ville 
de Paris en vis ioconférence pour 
présenter, dans chaque arrondissement, 
les éléments de diagnostic  sont une 
démarche intéressante pour aller à la 
rencontre des citoyens. Cependant le 
c o n t e x t e d e l a p a n d é m i e e t l a 
communication sur le mode numérique  ne 
favorisent pas l’expression des habitants 
et l’appropriation de documents et 
informations souvent techniques mis à 
disposition du public. 
N o u s n o t o n s p o u r l ’ i n s t a n t u n e 
participation très restreinte à ce dispositif 
de révision du PLU ( Moins de 1000 
participants au 7 juillet à mettre en 
ba lance avec cer ta ines pé t i t i ons 
citoyennes comme celle contre le projet 
Austerlitz qui réunit 39 690 signataires. 

Au-delà de cette révision du PLU avec sa 
dimension bioclimatique,  nous pensons 
que les processus de concertation doivent 
être améliorés afin de vraiment prendre en 
compte la parole citoyenne dans le cadre 
d’une démarche participative pour tout ce 
qui concerne les grands enjeux en matière 
d’urbanisme, de cadre de vie et de 
transition écologique. Actuellement la 
concertation Paris Rive Gauche est au 
point mort depuis début 2020 et l’écoute 
des associations était inexistante : aucune 
prise en compte par exemple du rejet du 
projet Réinventer Paris Bruneseau Seine. 

La montée de l’abstention et le désinterêt 
des citoyens pour leurs représentants 
politiques montre à l’évidence qu‘il faut 
revoir de manière urgente et profonde les 
modalités du dialogue. 

A i n s i , c o m m e l e r e c o m m a n d e 
l’universitaire Marie-Hélène Bacqué 
depuis plusieurs années ’‘la mise en 
d iscuss ion pub l ique des grandes 
opé ra t i ons d ’ i n f ras t ruc tu res pu i s 
d’aménagement urbain se présente 
comme un impératif de l’action publique’’.  

En écho à ce qui précède nous rappelons 
que depuis 2015, l’article L 103-2 du code 
de l’urbanisme prévoit le principe de 
’‘concertation en amont’’ des projets. Un 
principe qui s’applique non seulement 
pour l ’é laborat ion des documents 
d’urbanisme et des opérations de Zones 
d’Aménagement Concertées, mais aussi 
pour d’autres situations où le projet peut 
modifier ’‘ de façon substantielle ’‘ le cadre 
de vie.  

La montée de la spéculation foncière crée 
un fossé entre les projets urbains et les 
besoins réels des habitants; la production 
de logements sociaux est minime par 
rapport à la réalisation d’opérations mixant 
bureaux, commerces et logements privés. 
La démarche participative doit associer les 
acteurs de la concertation dès la phase 
diagnostic (stade des études de faisabilité 
urbaine) puis à la définition, au suivi et à 
l’évaluation des projets urbains.  

Seul un diagnostic partagé peut permettre 
d’élaborer des idées de conception et de 
programmation avec les habitants sur la 
b a s e d e p l u s i e u r s s c é n a r i i 
d’aménagement différenciés faisant la part 
nécessaire aux espaces de nature en 
pleine terre.  

Cette démarche doit permettre d’éviter les 
tensions liées à une situation trop souvent 
observée de ’‘fait accompli’’, face à des 
images de projets prédéfinis et très 
denses. 
  
Comme le souligne la sociologue/
urbaniste Jodelle Zetlaoui- Léger ’‘la 
programmation urbaine, parce qu’elle a 
pour objet la définition des contenus à 
travers la mise en place de démarches 
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partagées, permet de repositionner la 
contribution habitante et citoyenne à sa 
juste place dans le système d’acteurs 
politiques et techniques du projet : celle 
d’une expert ise essentiel le sur la 
perception des espaces et les usages 
présents et à venir’’. 
Enfin dans la logique des dispositifs de 
2015 du code de l’urbanisme, nous 
estimons que la démarche participative 
do i t s ’app l iquer pour tou t p ro je t 
d’aménagement urbain quel que soit sa 
portée, sa dimension ou encore son statut.  
Nous visons en particulier les APUI 
(Appels à Projets Urbains Innovants) très 
contestés qui se sont développés sous la 
précédente mandature par l’émergence 
des Réinventer…. Ils sortent les projets 
urbains de la commande publique et 
c o n t o u r n e n t l e s o b l i g a t i o n s d e 
concertation préalable et du contrôle 
démocratique et politique. Ils nient la place 
des habitants dans la définition des projets 
comme  la prise en compte de leurs 
attentes.  
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